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INSTRUCTION N° 380.

Échange de mandats de poste avec les Etats-Unis.

Une Conventionadditionnelle,qui entrera en vigueur le i" juillet 1889, réduit
le montant du droit payable par l'Administration du pays d'origine à PAdminis-
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tralionrdu pays de destination sur les mandats de poste échangés entre la France
et les Etats-Unis de l'Amérique du Nord. La loi portant approbation de celte
Convention abaisse, de quinze centimes à dix centimes par dix francs, la taxe
payable en France sur les mandats à destination des Etals-Unis.

Les textes de la Convention et de la loi dont il s'agit sont reproduitsci-après
au présent Bulletin.

En conséquence, à partir du i" juillet prochain, il ne devra être perçu que
dix centimes par dix francs ou fraction de dix francs sur les mandats émis par
les bureaux français à destination des Etats-Unis.

.

.D'autre part, le maximum des mandais échangés entre les deux pays est élevé
de Bo dollars ou 260 francs à 100 dollars ou 000 francs. Cette mesure est exé-
cutoire, en France, à partir du 1" juillet. Mois les bureaux de poste américains
sont autorisés à l'appliquer dès le 2/1 juin courant. Aucun obstacle ne devrait
donc être apporté au payement de mandats émis des Etats-Unis sur la France à
partir du 24 juin et atteignantle maximum de 5oo francs.

Les agents devront opérer sur le Tarif internationaV des postes les rectifica-
tions suivantes:

Page 102, en regard des États-Unis, inscrire dans la colonne 3, 100 dollars
[525francs), au lieu de 5o dollars (262 fr. 5o), et, dans la colonne 4, 10 centimes
par 10 francs au lieu de i5 centimes par îofrancs;

Page 104, en regard des Etats-Unis, substituer, dans la colonne 3, 500 francs
[100 dollars) à 200 francs.

D'autre part, il y a lieu de rectifier de la manière suivante le troisième alinéa
de la page 1 du tableau de conversion des monnaies pour- l'établissementdes
mandats sur les Etats-Unis, etc.:

« Le maximum d'un mandatest de 5o dollars pourle Canada, de 96 dollars
«pour les Antilles danoises et de 100 dollars pour les Etats-Unis.J

Aux pages 3 et [\ (dernière colonne) du même document, on devra indiquer
que le maximun de 5o dollars (262' 5o) ne s'applique plus qu'aux envois pour le
Canada, et que les mandats pour les Etats Unis peuvent atteindre le chiffre de
100 dollars correspondant à un versement de 5a5 francs.

L'Administration rappelle, à cette occasion, aux agents que les mandats à des-
tination des Etals-Unis.doiventêtre établis; en dollars et cents, sur formule. l'tO't
exclusivement, et que l'avis d'émission doit toujours être transmis, quelle que
soit la destination, au bureau de New-York.

Le Conseiller d'Etal,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

CONVEUrropi additionnelleà la Convention conclue entre la France et les
États-Unis, h 29 décembre 1S79.

Le Gouvernement de lit République française et le Gouvernement'des Etals-
Unis ayant jugé ulile de modifier la stipulation de l'article 3 de la Convention
qu'ils ont conclue à Washington, le 29. décembre 1879, pour l'envoi de fonds à
l'aide de mandats-poste, les soussignés le comte Sala, Chargé d'affaires de
France aux États-Unis, dûment autorisé à cet effet, et Don M. Dickinson, Maître
général des postes des Elàis-Unis, en vertu des pouvoirs dont il est investi par
la loi, sont convenusdes dispositions suivantes:

Le droit payable par l'Adiministralion du pays d'origine des mandats à l'Admi-
nistration du pays de destination, aux termes de l'article 3 de la Convention
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signée iv Washington, le 29 décembre* 1-879, entre la France et les- Etats-Unis,
pour l'échange des mandats de poste, est fixé à la moitié d'un pour cent
'(11/2 p. 0/0) du montant total; de ces. mandats.

Enfoi de quoi, les soussignés ont: arrêté le présent arrangement, qui sera
considéré comme additionnel à là Convention précitée du,29 décembre 1879, et
entrera en vigueur à la date dont conviendront les administrations postales des
deux pays après qu'il aura été rendu exécutoire dans l'un et l'autre Etat.

Fait à Washington, en double exemplaire, le 28 août 18S8.

(L. .S.). Signé:: SALA.

(A. .S.) Signé: Don M. DICKINSON.

Loi portant approbation de la Convention additionnelle,signée à Washington,,,
le 28 août 1888, entre la France elles États-Unis d'Amérique.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont l'a teneur suit]:

ARTICLE 1"". Le Président delà République est autorisé à ratifier et, s'il y a= lieu,
à faire exécuter la Convention additionnelle concernant L'échange des inanaaiis
de poste entre la France et; les ElatsrUnis, conclue le 28 août 1888vet donfeune-
copie authentique demeure annexée à la présente-loi.

ART. 2. A partir de l'entrée en vigueur de ladite Convention additionnelle, le
droit à percevoir dans les bureaux de poste fiançais pour les envois de fonds au
moyen de mandats dé poste, à deslinationdes États-Unis, sera de dix centimes
(ofr. 10) par dix francs ( 10 fr.) ; toute fraction de dix francs sera passibled'un
droit de dix centimes.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi dé l'Etat..

Fait à Paris, le 11 avril 1S89.
CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil,.
Le Ministre, des affaires étrangères,. Ministiwidu commerce, de l'industrie

E.SPULLER. et de, colonie,;

P. T1RARD.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 1°''BUREAU. — ORDONNANCEMENT.

Copie d'un rapport approuvé par ïtf. le Minisire des Jinances, aii sujet des opé-
rations de comptabilité applicables aux conventions avec les villes pour l'installa-
tion de réseaux téléphoniques.

Une convention, approuvée par la loi du 21 décembre 1888, a été passée, le
14 octobre précédent', entré l'Etat et la ville de Limoges, pour l'établissement
d'un réseau téléphonique d'intérêt local.

Les deux parties contractantes se sont réciproquement engagées :

La ville de Limoges, à faire à l'Etat l'avance de :
i" Toutes les dépenses-de premier établissement. Les dépenses sont fixées à

29.
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forfait à la somme de i8,4ï>7 francs, pour l'installation du poste central télépho-
nique et à 100 francs par kilomètre de lignes à construire ;

2° Des frais d'entretiendu réseau, calculés à raison de 20 francs par an et par
kilomètre de fil;

3° Des frais d'exploitation, calculés à raison de 2,000 francs par an et par
cinquante abonnés ou fraction de cinquante abonnés, et d'une somme complé-
mentaire de 1,000 francs par an et par vingt-cinq abonnés ou fraction de vingt-
cinq abonnés en plus des cinquante premiers abonnés;

Et, d'autre part, l'Etat :

A abandonner à la ville de Limoges, jusqu'à concurrence des avances faites
par elle, les sommes qui seront dues par les abonnés, soit: 100 francs par
kilomètre pour les frais de premier établissement de leurs lignes et, en outre,
i5o ou 200 francs par an, suivant le cas, à titre d'abonnementpour l'usage de
ces lignes.

L'Etat reste propriétaire des lignes construites.
L'application des clauses de celle convention devant donner lieu à un règle-

ment de comptes entre l'Etat et la ville de Limoges, j'estime qu'il convient de
prendre dès maintenant des mesures de comptabilité destinées à suivre ces opé-
rations, mesures qui seront applicables aux nouvelles conventions qui pourront
intervenir pour l'installation de réseaux téléphoniques dans d'autres villes.

Il me parait, en effet, indispensable que les opérations d'avances et de rem-
boursement qui résulteront de ces conventionssoient décrites dans les écritures
des comptables du Trésor, afin qu'il soit possible de suivre la situation respective.
de l'État et des villes contractantes.

D'autre part, j'estime que le recouvrement des contributions à verser par les
abonnés ne saurait être abandonné aux receveurs municipaux et qu'il doit être
réservé aux agents de l'Etat, chargés d'opérer le remboursementdes avances.

En conséquence,je proposerai d'ouvrir, dans les écritures des receveurs prin-
cipaux des postes et des télégraphes

,
deux nouveaux comptes spéciaux intitulés

,le premier : Avances faites par les villes pour l'installation de leur réseau télé-
phonique; le deuxième : Receveurs des postes et des télégraphes, leur compte
avec les villes pour l'installation de réseaux téléphoniques.

1. — Versement des avances.

Les avances à faire par les villes doivent être imputées par les trésoriers-
payeurs généraux des finances au compte de fonds de concours pour dépenses
publiques, afin de pouvoir donner lieu à l'ouverture par décret de crédits corres-
pondants.

Mais pour que ces avances figurent dans les écrituresdes receveurs des postes
chargés, comme il est dit plus loin, d'en opérer le remboursement, il convien-
drait de les faire encaisser tout d'abord par ces comptables qui en prendront
charge au crédit du compte «Avances faites par les villes pour l'installation de
leur réseau téléphonique».

Le crédit de ce compteprésenterad'une façon distincte les avances faites pour
Irais de premier établissement, celles faites pour frais d'entretien et. celles faites
pour frais d'exploitation.

Le receveur des postes et des télégraphes délivrera au receveur municipal un-
reçu provisoire destiné à être ultérieurement échangé contre un récépissé de
fonds de concours.

Dans la journée même, le receveur des postes débitera le deuxième compte r

« Receveurs des postes et des télégraphes, leur compte avec les villes pour l'ins-
tallation de réseaux téléphoniques», du montant des avances qu'il a reçues, et
effectuera un versement d'égale somme à la caisse du trésorier-payeur générait
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' -qui lui en délivrera récépissé à titre de fonds de concours. Ce récépissé sera

remis par ses soins au receveur municipal, en échange du reçu provisoire qui,
rentré en la possession du receveur des postes et dûment déchargé, servira de
piècejustificative à l'appui de sa comptabilité.

IL — Encaissement des produits et remboursements des avances.
Les contributions dues par les abonnés, soit, pour les frais d'installation de

leurs lignes, soit pour abonnement, -seront versées, sur un ordre émané de
l'Administration centrale des postes et. des télégraphes, entre les mains du rece-
veur des postes et. des télégraphes, qui en fera recette au crédit du compte pré-
cité : «Receveurs des postes et des télégraphes; leur compte avec les villes pour
l'installation de réseaux téléphoniques».

Les remboursementsà effectuer aux villesauront lieu mensuellementau moyen
d'un mandat de payement émis par la direction de la comptabilité des postes.
Ces remboursements seront imputés par le receveur des postes au débit du
compte «Avances laites par les villes pour l'installation de leur réseau télépho-
nique».

II sera produit à l'appui du mandat de trésorerie, comme justification de l'or-
donnancement, un étal de situation dressé par l'Administration et accepté par
le maire. Cet état présentera, d'une part, le dotait des avances faites, de l'autre,
les remboursements déjà effectués, de manière à faire ressortir le montant de
la créance restant due à la ville par le Trésor.

Les deux nouveaux comptes qu'il s'agit de créer présenteront, donc, par leurs
soldes créditeur et débiteur, la situation exacte de l'Etat vis-à-vis des villes con-
tractantes.

Il sera ténu, au moyen des comptes transmis par les comptables au bureau
de la comptabilité des receveurs des postes, au Ministèredes finances, un carnet
auxiliaire détaillant par ville l'importance des avances consenties et des sommes
remboursées.

Lorsque les avances effectuées par une ville seront intégralement rembour-
sées, les deux comptes dont nous venons de parler seront clos dans les. écri-
tures du receveur principal des postes établi dans la localité. A ce moment, le
réseau téléphonique urbain sera définitivement constitué et les frais de son
installation seront amortis; les dépenses auxquelles il donnera lieu dans la suite
et consistant en frais d'entretien et en quelques travaux neufs, sans rester inva-
riables, suivront vraisemblablement une progression normale dont il sera aisé
de déterminer d'avance le montant approximatif; dans ces conditions, je propo-
serai d'en revenir, en ce qui concerne les réseaux téléphoniques, à la règle qui
serf, aujourd'hui de base à l'établissement de nos comptes et d'après laqueileles
dépenses brutes et les recettes brutes des exploitations industrielles de l'Etat
sont évaluées au budget.

En conséquence, au moment où les comptes présentant la situation de l'Etal,
vis-à-vis des villes ayant consenti des avances pour leur réseau téléphonique,
seront soldés, j'eslime qu'il conviendra, d'une part, d'imputer en recette au
budget, au compte «Produits des réseaux téléphoniques», le montant des con-
tributions payées par les particuliers, non seulement celles qui sont relatives
aux taxes d'abonnement, mais encore celles qui représentent les frais d'éta-
blissement de -lignes demandées par de nouveaux abonnés, et, d'autre part,
d'ouvrir au budget des dépenses (frais de régie, etc.) les crédits nécessaires à
l'entretien du réseau et pour lesquels on trouvera d'ailleurs une base d'éva-
luation dans le détail du compte «Avances faites par les villes pour leur réseau
téléphonique».

Si le Minisire adopte ces propositions, je le prierai de vouloir bien revêtir
<le sa signature le présent rapport, à titre de décision.



— Zi/lO JUIN 1889.
Ce rapport sera déposé au bureau du contreseing, qui en délivrera trois am-

pliations à la Direction générale de la comptabilité publiqueet une au Ministère
du commerce, de l'industrie et des colonies, service des postes et des télé-
graphes.

Paris, le a5 mai 1889.
Pour le Directeur général de la Comptabilité publique,

au ministère des finances
:

Le Sous-Directeur,

A. CHAPERON.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 1er BUREAU. ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N° 38"/

En vue d'assurer l'exécution de la convention intervenue, le i4 octobre 1888,
entre l'Administration des postes et des télégraphes et la ville de Limoges pour
la création, dans celte ville, d'un réseau téléphonique, convention qui a été
approuvée par une loi, en date du 21 décembre 1888, les mesures ci-après ont
«té adoptées, de concert avec la Direction générale de la comptabilité publique,
tant à l'égard de la convention précitée qu'en prévision de celles analogues qui
pourront intervenir ultérieurement.

Il sera ouvert dans les écritures des receveurs des postes et des télégraphes,
aux opérations de trésorerie, deux comptes spéciaux intitulés, le premier :
«Avances faites par les villes pour l'installation de leur réseau téléphonique», le deu-
xième : « Receveurs des postes et des télégraphes; leur compte avec les villes pour
l'installation de leurs réseaux téléphoniques urbains».

Ces comptes seront affectés par le versement des avances, le recouvrement
des contributions et le remboursement des avances;

\
VERSEMENT DES AVANCES.

Les avances à faire par les villes devront être imputées par le trésorier-payeur
général des finances au compte «Fondsde concours pour dépenses publiques», afin
de pouvoir donner lieu à l'ouverture, par décrets, de crédits correspondants.

Mais, pour que ces avances figurent dans les écritures des receveursprincipaux
des postes et<des télégraphes, elles seront d'abord encaissées par ces comptables
qui en prendront charge au crédit du compte «Avancesfaites par les villes pour
l installation de leur réseau téléphonique ».

Le crédit de ce compte présentera d'une façon distincte les avances faites
pour frais de premier établissement, celles faites pour frais d'entretien et celles
faites pour frais d'exploitation.

Les receveurs des postes et des télégraphes délivreront aux receveurs muni-
cipaux un reçu provisoire destiné à être ultérieurementéchange contre un récé-
pissé de fonds de concours.

Dans la journée même, les receveurs des postes et des télégraphes débiteront
le deuxième compte « Receveurs des postes et dvs télégraphes; leur compte avec les
cilles.pour l'installation de réseaux téléphoniques urbains», du montant des avances
qu'ils auront reçues et effectueront un versement d'égale somme à la caisse du
trésorier-payeurgénéral qui leur en délivrera un récépissé à titre de

«
Fonds de

concours».
Ces versements devront être effectués pour le compte des receveurs muni-

cipaux et les récépissés établis au nom de ces comptables.
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Lesdits récépissés seront remis par les soins des receveurs des postes et des

télégraphes aux receveurs municipaux en échange des reçus provisoires qui,
rentrés en la possession des receveurs des postes et. des télégraphes et dûment
déchargés, serviront de pièces justificatives à l'appui de leur comptabilité.

Pour conserver à ces deux opérations toute la simplicité désirable, les verse-
ments dont il vient d'être parlé seront effectués, en numéraire, tant par les
receveurs municipaux: que partes -receveurs des postes-et des télégraphes.

ENCAISSEMENT DES PRODUITS ET REMBOURSEMENTSDES AVANCES.

Les contributions dues ,par les abonnés soit pour frais d'installation et d'en-
Iretien de leurs lignes, soit pour abonnement,donneront lieu à l'émission de
titres de perception qui seront élablis par les soins de l'Administration centrale
qui les fera parvenir aux directeurs départementaux chargés de les notifier aux
intéressés et d'en assurer le versement aux caisses des receveurs des postes et
des télégraphes.

A cet effet,, les directeurs devront, dès que les sommes à réclamer aux abonnés
pour l'établissement de communications-téléphoniquesauront été fixées par des
devis dressés--à-.cet'effet, faire .parvenu' à l'Administration les décomptes -relatifs
aux contributions dues par tes abonnés, à titre de frais de premier établisse-
ment.

11 en sera de même toutes les fois que des améliorations ou des modifications
seront apportées aux lignes concédées.

Les décomptes susvisés devront faire mention du montant des frais d'abon-
nement à réclamer aux concessionnaires.

Ces- documents devront être établis en triple expédition : la première sera
transmise à la comptabilité centrale du Ministère du commerce, de l'industrie
et des colonies; les deux dernières à la Direction générale iles postes et des télé-
graphes, savoir :

L'une à la division de la comptabilité (bureau de l'ordonnancemen't):;
L'autre à la division de l'exploitation (4e bureau).
Pour permettre à l'Administration d'émettre eu temps utile les titres de per-

ception et de ne pas retarder les versements à opérer par les abonnés, il importe
que MM. les directeurs apportent la plus grande célérité à la transmission de
ces renseignements.

Les contributions dont il s'agit seront versées par les abonnés entre les mains
des receveurs des postes et des télégraphes qui en feront recette au crédit du
compte «Receveurs des postes et des télégraphes; leur compte avec les villes pour
l'installation de-réseaux téléphoniques».

Les remboursements à effectuer aux villes seront opérés .mensuellement au
moyen de mandats de trésorerie émis par la division de la comptabilité des
postes et des télégraphes, ainsi que cela se pratique d'ailleurs pour toutes les
opérations de celle nature.

Ces n;andats:, délivrés au profil des receveurs municipaux, seront transmis
j.ar l'entremise des directeurs aux receveursdes postes et des télégraphes, qui les
imputeront au débit du compte « Avances fuites par les vilhs pour l'installation-de
leur réseau téléphonique ».

Les mandats devront être accompagnés d'états certifiés par le maire et qui
indiqueront Je montant des avances versées et: les remboursements effectués.

Les deux comptes précités présenteront donc, par leurs-soldes débiteur et;cré-
dïteur, la situation exacte de l'Etat vis-à-vis des villes contractantes.

Lorsque les avances effectuées par une ville seront intégralement remboursées
les deux comptes susmentionnés seront: clos dans les écritures tlu receveur prin-
cipal de la localité.
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Le produit des tickets téléphoniques continuera à être compris dans les re-
cettes budgétaires et ne sera pas employé au remboursement des avances faites
par les villes.

Des instructions ultérieures réglerontle mode d'encaissement des contributions
à recouvrer sur les abonnés des réseaux téléphoniques urbains, après le rem-
boursement, intégral des avances faites par les villes admises à conclure des con-
ventions pour l'établissement d'un réseau téléphonique.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des postes et des télégraphes,

G. COULON.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ, 2* BUREAU.— DIVISION DE L'EXPLOITATION.
l" BUREAU.

INSTRUCTION N° 388.

Ventes de timbres de quittance à. 10 centimes par tous les bureaux de poste
et de télégraphe et par tous lesfacteurs des postes.

Si.— En vertu d'une décision ministérielle, en date du 4 août 1888, les
receveurs des postes et des télégraphes de Paris ont été admis à participer à la
vente des timbres de quittance à 10 centimes.

Les avantages de la mesure ont été promptement appréciés par le public et,
à la suite d'une entente intervenue entre le Ministre du commerce, de l'industrie
et des colonies et le Ministre des finances, il a été décidé que tous les bureaux
de poste et de télégraphe de France (y compris la Corse) qui participent aujour-
d'hui à la vente des timbres-poste, ainsi que tous les facteurs des postes, coopé-
reraient également à la vente des timbres de quittance à 10 centimes.

Provisoirement les bureaux de poste et de télégraphe et les facteurs d'Algérie
ne concourrontpas à la vente des timbres de quittance à 10 centimes.

S 't. — Il sera alloué aux receveurs on gérants des bureaux de poste et de télé-
graphe, ainsi qu'aux facteurs des postes, sur le prix des timbres de quittance
vendus par eux, une remise proportionnelle qui a été fixée par décisions du
Minisire des finances en date du 8 décembre i8(iti et, du 11 mai 1889, savoir :

1° A 1 franc pour 100 u'nifor.iîément pour toute la France;
2° A 3 fr. 5o pour 100 pour le département de la Corse.
Dans les bureaux composés, le partage de la remise aura lieu entre le receveur

et les agents, suivant les règles tracées par l'article 1281 de l'Instruction générale
et par l'arrêté ministériel du 3o mars 1878.

Le régime exceptionnel pour la Corse est motivé par les difficultés que l'Admi-
nistration de l'enregistrement éprouve à assurer la débite auxiliaire dans l'ilc.
La remise de 2 fr. ùo pour 100 sera donc maintenue en Corse, jusqu'au jour où
les circonstances permettront d'y ramener le tarif au taux commun de 1 franc
pour 100.

S S. — Les receveurs des postes et des télégraphes des localités dotées d'une
recette de l'enregistrement s'approvisionneront exclusivement au bureau de
l'enregistrementde leur résidence de timbres de quittance à 10 centimes, au fur
et à mesure de leurs besoins, contre du numéraire prélevé sur les fonds de leur
caisse.

Jusqu'à nouvelordre, le minimum de l'approvisionnementest fixé à 200 timbres
de quittance.
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S'il existe, dans la même localité, plusieurs recettes de l'enregistrement, le
comptable des postes et des télégraphes s'approvisionnera"au bureau de l'enre-
gistrement qui lui sera désigné par le Directeur départemental des postes et des
télégraphes, après entente avec son coltègue de l'enregistrement.

S 4. — Dans le cas, d'ailleurs fort rare, où il n'existerait pas de bureau de
poste dans une localité dotée d'un bureau de l'enregistrement, les demandes
d'achat de timbres de quittanceà 10 centimes auront lieu par l'intermédiaire du
facteur rural desservant cette localité, aussi bien en.ce qui touche les demandes
personnelles du receveur des postes et des télégraphes dont relève le facteur,
qu'en ce qui regarde les demandes formées par les autres receveurs des postes
et des télégraphes établis dans la circonscriptiondu bureau de L'enregistrement
qu'il demeurera chargé d'approvisionner.

. ;.-. -,
S 5. — Les receveurs des postes et des télégraphes, désignés au paragraphe3,

seront munis, par les soins de l'administration de l'Enregistrement, d'un carnet
spécial, coté et parafé, qu'ils devront présenter au receveur de cette administra-
tion à chaque demande d'achat.

Le receveur de l'Enregistrement inscrira et certifiera sur ce carnet, à chaque
livraison, le nombre et le montant brut des timbres de quittance qu'il délivrera
contre une valeur égale en numéraire, sous déduction de la remise allouée aux
comptables. De leur côté, les receveurs des postes et des télégraphes ou leurs
représentants dûment accrédités devront également, lors de chaque livraison,
signer les feuilles d'émargement établies par le receveur de l'Enregistrement et
destinées à justifier, dans sa comptabilité, le payement de la remise proportion-
nelle.

Dans le cas prévu au paragraphe 4 oit l'approvisionnementdevra être effectué
par l'intermédiaire du facteur rural, le receveur des postes et des télégraphes
confiera à ce facteur, en même temps que la demande et le montant net des
timbres de quittance à 10 centimes dont il désirera faire l'acquisition, le carnet
spécial dont il aura été pourvu par les soins de l'administration de l'Enregistre-
ment. Le facteur remettra les fonds au receveur de l'Enregistrementqui lui déli-
vrera en échange les timbres de quittance demandés, après avoir préalablement
inscrit sur le carnet le montant brut des timbres de quittance dont il aura opéré
la livraison. Le facteur, dûment accrédité, signera de.son côté les feuillesd'émar-
gement préparées parle receveur de l'Enregistrement.

S G. — Conformément, aux dispositions de l'article 277 de l'Instruction géné-
rale, la remise proportionnelleallouée aux receveurs des postes et des télégraphes
sur la vente des timbres de quittanceà 10 centimes ne leur sera personnellement
acquise qu'au fur et à mesure des ventes effectuées au guichet de leurs bureaux.
Il est donc bien entendu qu'ils ne bénéficieront d'aucune rémunération sur le
montant des timbres de quittance dont ils auront à approvisionner soit leurs
collègues situés dans la circonscription du bureau de l'Enregistrement, soit les
gérants des bureaux télégraphiques, soit les facteurs, soit les débitants de tabac,
et qu'ils devront leur tenir compte intégralement de la remise qui leur aura été
faite à eux-mêmes par les receveurs de l'Enregistrement.

Les receveurs des postes et des télégraphes devront toujours être en mesure
/de i'eprésenler à toute réquisition, conservée en dehors de la caisse du bureau,
;une somme égale au montant de la remise proportionnelle correspondant à la
^valeur des timbres de quittance à 10 centimes existant dans leur bureau.

S *. -^- Une sera délivré, par les comptables de l'administration de l'Enregis-
trement, de timbres de quittance à 10 centimes qu'aux receveurs des postes et
des télégraphes établis dans les localités dotées d'un bureau d'enregistrement,
sauf dans le cas indiqué au paragraphe l\, mais ces receveurs des postes et des
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télégraphes demeureront chargés d'approvisionner, à titre d'intermédiaires, les
autres bureaux de poste et de télégraphe situés dans la circonscription du bureau
de l'enregistrement.

En dehors de l'exception prévue au paragraphe 4, les receveurs des postes et
des télégraphes établis dans des communes dépourvues de bureau de l'enregis-
trement n'adresseront donc, pas directement leur demande d'achat au receveur
de l'enregistrement: ils devront la transmettre à leur collègue du bureau de
poste situé clans la commune, siège du bureau de l'enregistrement, en l'accom-
pagnantd'un récépissé de fonds de subvention d'une somme égale au montant
net des timbres de quittance demandés. Tout comptable des postes et des télé-
graphes, qui recevra une demande semblable, se présentera, le jour même,
au bureau de l'enregistrement,porteur du carnet spécial dont il aura été muni
par les soins de l'Administration des domaines.

Après avoir inscrit, sur ce carnet, le nom du bureau pour le compte duquel
l'approvisionnementaura été demandé, il fera parvenir audit bureau, sous char-
gement en franchise, les timbres de quittance à 10 centimes qui lui auront été
délivrés.

S 8. — Les timbresde quittance à 10 centimes étant considérés comme valeurs
en caisse, leur vente au public ne donnera lieu, par suite, à aucune opération
spéciale de comptabilité. Toutefois, les receveurs des postes et des télégraphes
devront inscrire, sur un carnet. n° i344 (ancien a32), dont le directeur dé-
partemental des postes et télégraphes devra provoquer l'envoi par l'administra-
tion, et dont ils auront soin de modifier le litre à la main, le montant des
timbres de quittance à 10 centimes qu'ils auront vendus pendant la journée,
tant à leur guichet qu'aux gérants des bureaux. télégraphiques, aux facteurs et
aux débitants de tabacs.

Ils devront faire connaître, en outre, à la fin de chaque mois, le nombre et le
montant des approvisionnements qu'ils auront reçus depuis le commencement
de l'année, en établissant à la main, sur la première page de leur bordereau
mensuel n° 1104 (ancien n" 32), un tableau conforme au modèle ci-après :

TIMBRES DU QUITTANCE À 10 CENTIMES. NOMBlli:. MONTANT JïllUT.

Reçus pendant le mois
Reçus pendant les mois antérieurs

TOTAUX

' i

S SI. — Les directeurs départementaux des postes et des télégraphes devrnnl
s'assurer, au moyen d'un examen attentif des renseignements consignés, parles
comptables, tant à la i" qu'à la 4° page de leur bordereau n" 110/1, que cerlains
receveurs n'ont, pas laissé tomber leur approvisionnementau-dessousdu minimum
de 200 timbres de quittance à 10 centimes, ils devront, le cas échéant, provo-
quer une demande en réapprovisionnement.

S|IO. — Les gérants des bureaux exclusivement télégraphiques, astreints
aujourd'hui à la vente des timbres-poste, cartes postales, etc., seront également
tenus de prêter leur concours à la vente des timbres do quittance à 10 centimes.
Ils recevront, en conséquence, des bureaux qui sont chargés de les approvi-
sionner de timbres-poste, une avance fixe arrêtée provisoirementà i5o timbres
de quittance à 10 centimes, ainsi que la remise proportionnelle correspondante.
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qui leur sera faite en numéraire. Ils devront se conformer de tous points aux
prescriptions contenues dans l'instruction n" 107, insérée au bulletin mensuel
n": 24 du mois d'avril 1880, en ce qui concerne'le versement de leurs recettes
au bureau de poste dont ils relèvent et le renouvellement de leur approvision-
nement.

S il. — Le chiffre de l'avance fixe reçue du bureau de poste sera iimnaédiale-
ment inscrit, par le gérant du bureau,télégraphique, au-dessous de la ligne ré-
servée n l'inscription du montant de l'avance fixe en timbres-poste, à l'angle-'su-
périeur droit: du registre n° i3gi (ancien b5~]bis).

A la fin de la journée, le gérant du bureau télégraphique portera également,
au livre récapitulatif n° 1.H91 et au verso de la formule 11° iSgo (ancien 6g4 fcw),
dans une colonne et sur une ligne, spéciales .ouvertes à la main, le montant des
timbres de quittance à 1.0 centimes vendus pendant la journée.

' S -f ï, — Le produit de la vente quotidienne sera versé au receveur des postes
et' télégraphes, en une somme formant toujours uni multiple de 5 francs et en
même temps que les fonds provenant des autres recettes,postales. Le comptable
des postes et des télégraphes enverra en échange, le lendemain, au gérant.du
bureau télégraphique, une valeur équivalente en timbres de quittance à 10 cen-
times, de-manière à reconstituer intégralement le chiffre de l'avance fixe; cet
envoi sera accompagnéde la remise proportionnellecorrespondante.

.
Les gérants des bureauxtélégraphiquesdevront

< en conséquence,être toujours
en mesure de joas-tifier du montant de leur avance fixe, soit en numéraire, soit
en figurines, ou bien encore en versement aux receveurs des postes, pour le cas
où le complément de cette avauccilixeî ne leur serait, pas encore parvenu.' Les
dispositions qui, précèdent, concernant les. gérants des bureaux exclusivement
télégraphiques, sont également applicables aux gérants des bureaux de poste
auxiliaires et aux facteurs-boitiers.

.

S il». — Les receveurs des postes et. des télégraphes eu France ne seront pas
tenus d'Approvisionnerdesdébitants de tabac actuellement en exercice. Il ne serait
pas équitable, en effet., d'obliger ces comptables à tenir compte aux débitants de
tabac d'une remise qui, aux termes :des décisionsministérielles des îyaoût 1877
et 16imars. 1888, doit être calculée -diaprés un tarif décroissant de 1 fr. 5o à
25 centimes p. too, remise ,qui serai trouvent supérieure à celle qui leur

>
est at-

tribuée à eux-mêmes.
Les débitants dont il s'agit continueront à effectuer leurs approvisionnements

île timbres de quittance à 10 centimes, soit au bureaude l'enregistrement, soit
à l'entrepôt où ils achètent leur t djac.

Mais, lorsqu'une mutation viendra à se produire,-soit4ans le personnel des
titulaires qui exploitent eux-mêmes leurs bureaux de tabac,--soit dans le person-
neldes gérants, les nouveaux débitants se trouveront placés sous le régime
prévu par la décision ministérielle du 11 mai 1889 cf. nebénéficieront plus qued'une remise de 1 p. 100 égale à celle qui est allouée aux receveurs des postes
et des télégraphes.

Les débitants de tabac, nommés postérieurement, à celte décision, seront, en
conséquence, autorisés à se pourvoir de timbres :de quittance à 10 centimes
auprès des'bureaux de

: poste qui leur auront été spécialement désignés, parle
directeur'desqiostes et des télégraphes du département, pour y effectuer l'acqui-
sition de timbres-posteet de cartes postales. Ils en payeront le prix cotnptant.au
receveur des [postes,-sous la déduction de la remise proportionnelle de 1 p. 0/0
allouée par la décision ministérielle du 11 mai iS8g. Ils représenteront leur
carnet d'achat de timbres de quittance sur lequel chaque livraison sera inscrite
par le receveur des postes.

;io.
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S 11. — Les débitants de tabac qui seraient domiciliés dans une commune
non dotée d'un bureau de poste auront recours, pour leur approvisionnement,
à l'intermédiaire des facteurs ruraux. Ils leur remettront, en môme temps que
leur commande, leur carnet d'achat de timbres de quittances à IO centimes sur
lequel les receveurs des postes inscriront la date de la demande, ainsi que le
montant de l'achat et celui de la remise allouée.

Lés facteurs consigneront, sur leur calepin n" 092 (ancien 294), la somme à
eux remise par les débitants de tabac pour l'achat des timbres de quittance à
10 centimes et ils apposerontleur signature sur ce carnet pour constater la prise
en charge des sommes reçues. A leur tour, les débitants de tabac, au moment
où les facteurs leurlivreront, le lendemain, les timbres de quittance,en donneront
reçu en émargeant le carnet n" 592.

Les dispositions qui précèdent sont, de tous points, applicables aux débitants
de tabac de la Corse. Ces derniers ont, d'ailleurs, la faculté de s'approvisionner
de timbres de quittance à 10 centimes, aussi bien au bureau de poste, désigné
par le directeur départemental, qu'au bureau de l'enregistrementou à l'entrepôt
où ils achètent leur tabac. Ils jouissent, en outre, quel que soit le bureau où ils
effectuent leur approvisionnement, d'une remise égale de 2 fr. 5o p. 0/0, con-
formément aux dispositions de la décision ministérielle du 8 décembre 1866.

S 15. — Les facteurs des postes devront toujours être porteurs, en cours de
tournée, de 30 timbres de quittance à 10 centimes correspondantà une somme
de 2 francs. Ils achèteront ces timbres de quittance de leurs deniers personnels
comme s'il s'agissait de timbres-poste et bénéficieront de la remise proportion-
nelle de 1 p. 0/0. Dans le cas oit, par suite de circonstances exceptionnelles, le
receveur des postes serait dépourvu de monnaie de billon, il pourrait effectuer
le payement de la remise aux intéressés au moyen de timbres-poste à 1 ou à 2 cen-
times.

.

S 1©. — Les facteurs devront apporter tous leurs soins à préserver leurs
timbres de quittance de toute détérioration. Cependant, s'il arrivait que, malgré
toutes les précautions prises, ces timbres devinssent impropres à la débile, par
suite d'un long séjour dans les portefeuilles des sous-agents. Ha été décidé, dans
ce. cas, que le remplacement des timbres de quittance détériorés pourrait être
obtenu des receveurs de l'enregistrement, sous les deux conditions suivantes:

i" Afin dé ne pas compliquer inutilement les opérations et le service de
l'enregistrement, les échanges auront lieu en une seule fois, chaque année,
pendant le mois de novembre; passé le 3o dudit mois, les timbres ne seront
plus admis à l'échange que l'année suivante ;

2° Les demandes d'échange seront accompagnées d'une fiche indiquant le
nom et la résidence du receveur des postes et des télégraphes ou du facteur des
postes,ainsi que le nombre des timbres de quittance détériorés,afin de permettre
au service de l'enregistrementde reconnaître et de vérifier, à tout moment, la
provenance de ces timbres.

S •*. — Les échanges de timbres de quittance auront,lieu exclusivement entre
les receveurs de l'enregistrementet les comptables des postes et des lélégraphes
établis dans une même localité.

En conséquence, les titulaires des bureaux de poste et de télégraphe situés
dans une localité où il n'existe pas de bureau de l'enregistrement devront, avant
le 1" novembre de chaque année, transmettre, sous chargement en franchise,
les timbres de quittance à io centimes détériorés qui se trouveraient entre les
mains de leurs facteurs et dont ils demanderaient le remplacement au receveur
des postes et des télégraphes chargé de les approvisionner, et qui leur ferait par-
venir en échange, aussi sous chargement, un nombre égal de figurines intactes.
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S 18. — Il demeure bien entendu que la débite auxiliaire, confiée aux rece-

veurs des postes et des télégraphes, s'applique exclusivement aux timbres de
quittance à io centimes. Elle ne s'étendra pas aux timbres collectifs ou multiples
de io centimes, créés par décret du 29 avril 1881, et qui sont également exclus
de la vente effectuée par les débitants de tabac. Ces timbres, des quotités de
5o centimes, 1 franc et 2 francs, ne sont, pas fréquemmentutilisés, et leur emploi
est soumis à des conditions particulières.Le public n'est donc pas intéressé à ce
qu'il en existe en dépôt dans les bureaux de poste.

S 1». — La vente des timbres de quittance à 10 centimes devra être assurée
dans tous les bureaux de poste et de télégraphe de France et de Corse, à compter
du ier août prochain.

MM. les Chefs de service départementaux sont invités à prendre les mesurés
nécessaires à cet effet et à- adresser, dans ce sens, les instructions utiles aux
comptables placés sous leurs ordres. _.-„.-

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

/. ' G. COULON.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.-^ BUREAU DE LA VERIFICATION DES PRODUITS.

INSTRUCTION N° 389.

Droits de poste. — Transport annuel de ces droits aux «Produits des Postes» par
voie de virement de compte dans les écritures centrales du Trésor.

Aux termes d'une circulaire adressée aux trésoriers-payeurs généraux, le
18 avril dernier, par le Ministère des finances (Direction générale de la compta-
bilité'publique), les droits de poste, mis à la charge des condamnés en matière
criminelle et correctionnelle, dont le montant est encaissé par les percepteurs,
ne donneront plus lieu, en ce qui concerne les sommes perçues de ce chef, à
dater de l'exercice 1889, à l'établissement du relevé trimestriel, fourni actuel-
lement par les trésoriers-payeurs généraux, et les recettes de cette nature ne
seront plus, à l'avenir, mandatées par les préfets au profit des receveurs prin-
cipaux des postes et des télégraphes, qui n'auront plus à les faire figurer dans
leurs écritures.

Les droits de postes de l'espèce seront, à partir de 1889
,
appliqués directement

chaque année, aux « produits des postes », par voie de virement de compte, dans
les écritures centrales du Trésor.

Aucun relevé de cette nature de produits ne sera donc plus fourni désormais,
par les trésoriers-payeurs généraux, au directeur des postes et des télégraphes.

Il demeure bien entendu que, s'il existe encore des droits de poste Afférents
à l'année 1888, dont le montant n'ait pas encore été encaissé par le receveur
principal des postes et des télégraphes, le mandatement devra en être poursuivi
auprès du préfet, avec toute la diligencepossible.

Quant aux droits de poste perçus par les diverses autres régies financières
(receveurs de l'enregistrement, des contributions indirectes, des douanes) et à
ceux qui sont versés directement aux caisses des receveurs des postes, le mon-
tant de ces recettes devra, comme par le passé, figurer trimestriellement sur le
relevé n° i3o4, et l'encaissementcontinuera à en être affectuè par les comptables
des postes et des télégraphes, dans les mêmes conditions que par le passé.

Le Conseiller d'Etat,
Directeurgénéral des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.
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DEUXIÈME PARTIE.

MATÉRIEL ET CONSTRUCTION: — 2e BUREAU 0.

Modifications et additions à apportera la nomenclature du matériel télégraphique et postal.

" ' ' ' i1. ~ ~ —: 1 1\ NUMÉROS un^
delà PR1X

j KoiiEXOi.AT.uni: DÉSIGNATION DES MAT1ÈKES OU OBJETS.
*P

de

1 tift; détailles.;
<

C8DIC-

fr. c.
Modifications,

330 1 Appareils magnéto-élcclri(jues complets («systèmeWlicntslono}
.2 Manipulateurs mugnéto-cîcctricjucs ( système YVlienlslone)

3 accepteurs magneto-clcctriques ( système VVlie..isLoiie )
A ' Sonneries HieguéWéleotriguesi ( système VVhcntston?)

Supprimer ces û articles de la nomenclature.

Additions. (Matériel.t&lcgraphiqiic*]
33 k bie. Fit'de bi-o:i*odo-AB,/"-j K. 2 2S8
39 4 bis. Fil de bronze de /i1"/"' 5 { Mandions pour) N. 0 20
4Q, 2 Soudure spéciale pour fil de bronze K. I 93

329 1 Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs cl clefs pour
lignes simples à>2 directions ( avec crochets de repos) N, 48 50

'' 2 Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs et clefs pour
ligne» simples « 3 directions (avec crochet» de repos) N. 73 0013 Tableaux-annonciateur:)fermés avec connuulalcurs et clefs pour
lignes simples à A directions ( avec-crochets de repos) N. 93 00;

k Tableauxannonciateurs Fermes avec commutateurs et clefs pour
3 lignes simples h 5 directions (avec crochets de repos) N. 111 50"

.,
I 5- Tableauxannonciateurs fermés avec commutateurs et clefs pour

lignes simples à G directions ( avec crocliois de repos) N, 132 50-
f 6 Tableaux annonciateurs f/ormes' avec commutateurs et clefs pour
— lignes simples à io direclions (avec crocliMj* de repos) N. 209 50'
r 7

;
Tableaux annonciateurs fermes avec commutateurs et dirfs> pour

lignes simples a ia directions ( avec crochets de rvpos) N. 245 50''' S Tableaux aunoiicîiilcursfermes avec commutateurs et clefs pour
ligues simples à i5 directions (avec -crochets de repos) K. 305 50;

i 9 Tableaux annonciateurs fiTmc* avec coramotaleurs et clefs pour.
lignes simples à 20 directions 'avec crochets de repos)..'.... N. 'i05 50.

' ' 10 Tableaux annonciateur* fermés avec commutalours et clefs pour
lignes simples à ali directions-( avec crochets de1 repos ) IS". 505 50

):
330* 1 Tableaux annonciateurs fermés uvec commutateurs et clefs pour

lignes doubles b 2 directions (avec crochets de repos ) N. 01 50
' 2 Tableaux annonciateurs fermé* avec commutateurs et clefs pour

lignes doubles à 3 directions (avec crochets de repos) N. 83 00
3- Tableaux unnonciotourtt fermés avec commutateurs cl clefs pour

lignes doubles à 4 directions ( avec'crochets.de repos) N. 105 00
/i Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs et cl f» pour

i lignes doubles à 5 directions (avec crochets de repos) N. 127 00
5 Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs et clef* pour

t ligues doubles à 6 directions ( avec crocheta do repos). .*,,*. N. 151.00
G Tableaux annonciateur* fermés avec commutateurs et clefs pour

lignev-doubles à io directions ( avec crochets do repos ) N. 234 00
7 Tableauxannonciateurs fermés avec commutateurs et clefs pour

lign«s doubles à la directions (avec crochets de repos).,*
*

N. 215 00
8 Tableaux annonciateurs fermé* avec commutaleurs et clefs pour

lignes)doublesui i5 directions (avec crochets dp repos) ]\T. I 343 00
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NUMÉROS
• mTri y

delà
' ™* ;

S05IBSCHTUHE DÉSiGNi-l'IOS DES MATIÈRES OU OBJETS. .
T ^

•
oolîec- 11

L'USITÉ.
," i;f"

-

détaillés. "M"-

';
.

;
"fr"- c.

330 9
.

Tableaux annonciateursfermes avec commutateurs et clefs-pour
lignes doubles à ao directions (^avec crochets de repos ) .... K.

*
455 00

10
..

1 ah'leaux-annonciateurs-fermés-avec,commutateurs et clefs- pour i

lignes-doubles à ?.5 directions ( avecci-ocîiets de rep.o'sji....
;

N.
;

507 00
334 3 !:;Glefs simples sans cordon souple..

. ;...,... ...... .>. . . ..i .-...,;,. ; -, .-, .
N.' ; 3 50

4 Cordons souples aune clef double.
. . .... .... ...

K. 5 50
5 Cordons souples «deux clefs doubles ;...-....,-... . .. . .

î\. \ 9 00
0 -Clefs doubles sons cordon souple-..,

. ...,., .... .. . .....,...,,; .,»-..; : .
.'. K. ~i 5 :00-

7 CleTs quadruples avec cordon souple à 4 conducteurs,...,,-..-; ;. . .
î*. | 14 40

S Clefs quadruples Rans cordon souple à k, conducteurs.
. . ..:. ., . ., •

Tî. i 10 00
9 Cordons souples sans clef ù i conducteur.

. ....;-;,. .,i.. . . .. ...:.
. .

M.
•

0.00
10 Cordons.souples sans clef à a conducteurs... .,...-.»},.....-.-.;..\ ; . .

M. j 0 90
11 Cordons souples s:ins clef-ù./i conducteurs;.

... .,...............;.,.;i,'.
. .

M.- j I 50
335 1 Conjonclcurs à crochet.p.^ur.-lig.ncsîSJmples., sans mouturci.,.:. .

K. \ 2-00-
2 ..Commutateurs téléphoniques ;i /i crochets, Sieur,

.
montés sur

planchettes ...... ....,i ; . .,...= .,. .:i-..-. ...... . ... v.i.-....:.. ., .
K. 12. 00

3 'Crochetsporte-cordon. ., ,. ..=..., ...-;=-...... K. 2 00
4 ;

Clefs d'appel montées sur.: socles avec bornes*:
. ., ,", ; . .

K.
.

4 00
5 Clef3 tourne-ccrou -....'.-. ...r..-...... .

N. G 00
336 I Bobines d'induction-suiv socle ( grand'modèle) ...,;... ÎS. 11 20

2 Bobines d'induction avec trembleur
. -, ..., i....."".... . .

IS. 20 0j3
337 2 ^Récepteurs Aubr.y à poigncjs.'..'.

. . . ;,..> .-.,.,.....,..,. N. * 19 20'
3 RécepteursAder '.,...........,,......,;..-;.»..,;... N. i 24 00
4

,

Hoceptciirstmontr.e
,
Sieur;........:.....,....... .-,-.,....;>... .

N, ' 12 00
339 2

_

Transmetteursappliques d'Àrsonval et T, lient sansisuspctisioiî. N. '
.

04 00
3

.
Transmetteurs appliques Sieur-surplanchette simple.....-.,;,;...

.
K. 04 00

340 4 Téléphones Sieur (postes complets) ....,.>.,.... N. SS 00
,5

. -

Appareils,d'opérateurs'pour
1
poste.-centrul d'Arsonval. ctl'; Bèrt

avec clefs à h contacts.. ., .... N. f 90 00
346 5 ' .

Chaîne: sans fin du. moteur- à poids'. .....' K. j 19 20
G Chaîne de remontoir

. ...;.. ... ...... N. i' G 40
7

.
Chopes-supports du poids. moteur:à poulie '

-

N. ! 20 00
8 Contrepoids...

fc.
N. 3 50

9
,,

Gv.oc.hcts de pédale'. ......... .-„.-.... ... .: ...-•> ... .
N. 2 00

303 h Reluis différentiels Baudot
. .....,.; N. 75 00

371 11 Câbles téléphoniques à un conducteur sous plomb
j pour.poste!.

.
M. 0 40

3S7 12 ;, Sonneriesà voyant...........i......; .
N. 1000

520 S Vases en verre, carrés, pour pile Lcclanchc à plaques agglo-
mérées.

..,. ......... ; . ,:.., , . . ... ..,,. ; . . .,.. . . .-.,..- N. "
9

.

Vases en verra pour pile Lalandc et.Chaperon. ^. 0 47
528 17 .Zincs pour pile Leclanché ù-grande surfiiciî et à plaques agglo-

mérées. ;..............,._ j\T. 0 50
18 Zîncs.pour pile Lalandc cl Gliap.cr.on.

:
ÎV. 0 -92 "

19 flaques aggloméréespourpile Lcelaiichc à. grande surface N. 1 00'
20

.

Ardoises avec écrou'pour-.pile;-Lalandcet Chaperon .'...*.. K. 0 55
561 13

,

Éléments Lalandc (Charges dc^potussc pour)..„....
. .,...;.. Jsr, 0 95-

14
: ;

Éléments Lalandc,(Cliargesd'oxydo-.pour.)...................... K, 0> 64

ITIa<ériel postale
1501 25 ' Balances romaines pour,bureaux ambulants.

. .....'. N. 16 00
1503 14 Boîtes aux lettres urbaines ou.rurales- nouveau modèle' (Cadrans

,

g.ands pour).. ...,. .......'..-...;...'....:. ............. .'.'.... N. 1 00
15 Boîtes uux lettres urbaines ou rurales nouveau.modèle ( Cadrans

moyens pou?) ,.,.... .,V.-.'.... , * ; N. 0'75
10 Boîtes aux lettres urbaines ou. rurales nouveau modèle ( Cadrans j :

petits pour) \ N. I 050
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NUMEROS „,„./.
delà '"NX
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CnlliT- Il L'UNITÉ."I* dSt.HK.. cabl,!-

~~"~ "T" '. T~ '. ' fr. c.
j 1503 1/ Boites aux lettres urbaines ou rurales nouveau modèle ( Arrêt de
j cadran en cuivre pour) JN. 0 50

1S Boîtes aii\ lettres urbaines ou rurales nouveau modèle (tiges
taraudées pour ccrou de cadran) ft. 0 05

19 Boîtes aux lettres urbaines ou rurales nouveau modèle ( vis pour
j

cadran on contrepoids ) K- 0 04
20 Boîtes aux lettres urbaines ou rundes nouveau modèle ( rondelles

Scuir cadran ou contrepoids) « 0 02
cnus de sûreté N. 1 65

..
1513 7 Clefs de cudenas de boîte mobile K- 0 15

S Clefs d'attache pour boîte mobile N. 0 40
9 Clefs de boîte mobile (extérieur) K. 0 40

1523 5 Griffes en cuivre- (nom du bureau , province) N. 0 75
0 Griffes en cuivre {nom du département) N. 0 75
7 Grilles en cuivre ( trouvé à la boîte) N. 0 95

1532 2 Pluques en cuivre découpées ( boîtes aux lettres ) K. ' 'l 50
1542 4 Serrures de boîte rurale (Vis pour) ' K. 0 05
1544 25 Timbres à 4 pièce» mobiles nus (Série de blocs de g levées or-

dinaires pour) S. 0 18
26 Timbres à l\ pièces mobiles mis (Série de blocs de io levées or-

dinaires pour ) S- 0 20
27 Timbres à l\ pièces mobiles nus ( Série de blocs de 11 levées or-

dinaires pour) S. 0 22
2S Timbres à t\ pièces mobiles nus (Série de bloc» de

J S levées or-
dinaires pour) S. 0 24

29 Timbres à l\ pièces mobiles nus (Série de blocs de i3 levées or-
dinaires pour) S. 0 26

30 Timbres n
h pièces mobiles nus ( Série de blocs de 1^1 levées or-

dinaires pour) S. 0 2S
31 Timbres i\ \ pièces mobiles nus (Série de blocs de i5 levées or-

dinaires pour).
;

S. 0 30
32 Timbres à 4 pièces mobiles nus (Série de blocs de 16 levées or-

dinaires pour) S. 0 32
33 Timbres ù h pièces mobiles nus pour bureau auxiliaire avec

manohe K. 2 00
34 Timbres » t\ pièces mobiles mis pour bureau auxiliaire ( Cou-

ronne* de) nvec \\% pour ,
N. 1 GS

1545 25 Timbres à 3 pièces mobile» nus pour direction avec manche. ... N. 2 00
20 Timbres à 3 pièces mobiles nus pour direction (Couronne de)

avec vis K. 1 08
27 Timbres ù 3 pièces mobiles nus ponr affranchissement de jour-

naux (province) avec imtnrhc N. 2 00
2S Timbres à 3 pièces mobiles nus peur affranchissement île jour-

- naux> ( province) {couronnes de ) avec vis pour K. 1 OS

21* Timbres à 3 nièces mobiles nus pour affranchissement de jour-
naux (Paris) uvec manche

,
N. '2 00

30 Timbres u 3 pièces mobiles nus pour affranchissement de jour-
naux ( Paris ) ( couronne de ) avec vis pour K. 1 68

1547 12 Timbres à !% pièces mobiles nus pour courriers convoyeurs ( Ron-
delles en caoutchouc, pour ) K. 0 01 5

1554 3 Boîtes de .secours ( Clef» du endenus pour ) N. 0 15
1605 10 Brosses lave-place K. 112
1010 2

.
Laine grise à parquet N. 0 00

1640 4 Chemises en calicot fort N. 0 40
1647 î> Encriers en. bois (Godets en. verre pour) N. 0 10
1667 1 Tarifs des fournisseurs N. 0 0»
1684 2 Solution phéniquéo

«
!.. » 50

1691. 1 I Éther L. 7 50
1653 11 I Papier intercalaire format in-4° Veuille 0 01
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SERVICE CENTRAL. — l" BUREAU. — CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours et tribunaux.

Par jugement du tribunal correctionnelde Saint-Quentin, en date du i3 juin
1889, le.sieur B.. ., convaincu d'outrage par paroles envers M. H..., commis
des postes et. télégraphes, a été condamné à 25 francs d'amende.

Bans son audience du 1" juin 1889, le tribunal de Tours a condamnéune
dame X. .. à 48 heures de prison et aux dépens pour insultes adressées à une
receveuse dans l'exercice de ses fonctions.

Par jugement du tribunal correctionnel de la Flèche, en date du 11 juin.1889,
le sieur B..., demeurant à S..., a été condamné à 3 jours de prison et 5o francs-
d'amende pour outrage envers un courrier des postes.

DIVISION DE L'EXPLOITATION.—-1." BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

— DISTRIBUTION.

Règlement intérieur des bureaux.
,

L'Instruction n" a'ij, insérée au Bulletin mensuel n° 5 de mai 1882, a prescrit
l'envoi à l'Administration d'un extrait n" n43 quinquiès, toutes les fois qu'un
nouveau règlement intérieur n" ii43 où 1143 6w est établi.

Ce document ne sera plus fourni à l'avenir. Mais il est recommandé aux direc-
teurs de veiller à ce que les indications, relatives au service des facteurs soient
exactement consignées sur les formules h" n43 ou n43 bis, notamment en ce
qui concerne les levées ou les distributions qui n'ont pas lieu les dimanches et.
les jours fériés.

,
Le 4e alinéa de l'article 1278 de l'Instruction générale sera biffé en entier.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3° BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Spoliation de timbres-poste.

En vertu d'une décision du Conseil d'administration du 3o mai 1889, deux
agents, convaincus d'avoirenlevé un timbre-postesurun journal venantde l'étran-^
ger, ont été l'objet de mesures disciplinaires.

D1YISION DE L'EXPLOITATION. — 3' BUREAU. —- CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Echange de mandats avec la Bulgarie.

Les bureaux bulgares de Karnobad (Karanovo), Kavakly, Koutlovitza,Panagii-
richté, Pechtéra, ïeteren et Trojan sont autorisés à émettre et à payer des man-
dats de poste internationaux.

Il y aura lieu d'ajouter les noms de ces bureaux à la liste des bureaux bulgares
qui figure à la page 108 du Tarif international des Postes.
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DIVISION DE. LÎEXBLOXTATION. — 3° BUREAU.— CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Échange de valeurs déclarées suspendu'avec la Roumanie et restreint avec la Turquie.

L'Administration croit devoir rappeler auK agents :

i° Que-l'échange
1
dès lettres-de valeurs déclarées avec la Roumanie est tou-

jours suspendu d'une façon
1
complète ; il ne doit donc pas être accepté de valeurs

déclarées pour ce pays; (V. Bull. mens, de mars 1887, page 88) ;
2° Que, dans les*rapports avec la Turquie, il ne doitêlre admis, jusqu'à nouvel

ordre, de lettres de valeurs déclarées que pour les seules villes de Constanti-
nople, Beyrouth, Salonique et Smyrne (V. Bull. mens, de juin 1887, page 1/19).

DIVISION Dlï L'EXPLOITATION. — 3? BUREAU.— CORRESPONDANT;
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Correspondances pour Madagascar.

Par suite du développementdu servicepostal à Madagascar, il est aujourd'hui
possible d'étendre aux échanges avec un certain nombre de localités de cette
île les conditions d'affranchissementqui, jusqu'ici, étaient applicables aux seules
correspondances à destination de Tamatave.

Il y a lieu,,parsuite, d'opérer sur le Tarif international des postes les rectifi-
cations indiquées ci-après :

Page.68, colonne. 1., première section (tarif.complet), au lieu du seul nom de
Tamatave,,.inscrire.les.noms suivants :

Ambositm;
Audevoranlt!.
Fénérivc (ou Maliavekmn).
Fbulpointe.-.
Iroudo.
Maliambo.
M'ahàiiou (ou MïUaïioi'o).
Mahcla.

Majunga.
Mananjarry (ou Majundrano')
SS'ossi-Vc.
Tamatave.
Tananarivc.
Tiaraimnlsoa.
Valomandry.
Waevatanana.

Des con'espondances de toute nature, y compris des objets recommandés,
peuvent donc être admises pour ceslocalités; l'affranchissement perçu au départ,
d'après le tarif en vigueur en France, est valable jusqu'à destination; l'affran-
chissement des lettres est. facultatif.

D'autre part, les agents devrontbiffer sur la même page du Tarif, col. 2, les
mots : et de la Réunion, à la suite dé là mention «Voie des paquebots français ».Enfin,il y a lieu d'ajouter Tananarive dans le renvoi (6) de la page 94 parmi
les localités de Madagascar pour lesquelleson peutadmetlie desvaleurs déclarées.
L'inscription de ce renvoi a été prescrite par l'Instruclion n" 384. (Bull. mens,
d'avril I88Q.)

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3e BUREAU. CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Addition a la nomenclature ri1 323 [ancien G) des escales de paquebots.:

Page LV note (B) compléter comme suit les 2* et 4* lignes :
2e ligne : inscrire, 17 et a5 juillet ; 3, i3, 22 et 3i août; 10:, 19 et 28 sep-

tembre ; 8, 17 et 26 octobre ; 5, 14 et 23 novembre ; 3, 12, 21 ct3i décembre;
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4° ligne ;.inscrire, i5 et 25 septembre ; 5, i3 et,23 octobre

; 2, io, 20 et
3o novembre ; 8, iS'et 28 décembre 1889; 5; r5 et 25 janvier; 2, 12 et 22 fé-
vrier, 2 mars 1890.

Annotation à la nomenclature 323 des escales de paquebots.

Page X, 5e ligne, remplacer le 10 par; le i2,et biffer Lisbonne et Madère.
Pages XXVI, XXXV, XXXVIII, XLIII, L, ET", n°* 32, 73, QS bis, n3, n5,

116 ter/117, 141 bis,. i&2'bis, 147, en regard de Bordëaxix, remplacer le 10.par
le 12 dans la colonne 5, et le 10 par le 7 dans la colonne g.

.Page XXXVI, n" 86, en regard de «Bordeaux, V. des;paquebots fiançais», biffer
le 10 dans les colonnes 5 et 9.

DIVISION-DE L'EXPLOITATION. — 4;': BUREAU.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Côte occidentale d'Afrique;
Ainsi que l'a fait connaître une circulaire-n" 2473i du 3 juin Courant, les

câbles qui relient Saint-Paul-de-Loand» à Captown ont été ouverts au service le
4 juin courant.

Les taxes à percevoir pour Port-NoUotih et *Capetown> ont été indiquées au
Bulletin mensuel n° 3 de mars dernier, page 188 ; mais il y a lieu de modifier
comme ci-après les indications de taxe relatives à Benguela et Mossaviédès qui
bntparu dans le niètne bulletin. D'après de nomreaùxirenseignements,ces stations
doivent; en; effet, être comprises dans Teirégime'européen'.

Modificationautarif'télégraphique.
Page 21, Bulgarie, colonne 4, biffer : langage secret et 31-17.
Page 21, entre Belgique'et Bissao, intercaler:

' VOIK JURKCTÏ. (câble Cadix-Canaries). • . .
12rfr0*\

.
I Barcelone (câble Cadix-Canaries)....... 12 70 1

1 [ Vi%o{ câblede Pék-\ L
lAiiglc-) îd).«} [(cible Cadix-

,

F J. C. Art. /,o,, p. 49-..
) terre. \ Bill.no tcihh de\ Canaries). 12 80 V G- "'• : Arl" 5'0-, p.'49.

J Malt» (eâÛe Marscdle'Malte-Cadix-Cana-
.

L Multiple. Art, 5ft
, p. 58.

/ ries) 12 SO I Posle- Art. 57, p. 63.

j .Aiin-Iotcrre-PoitugalifciïMc de Pcnzance-
.

1
.

<
Lislonne-Cadix-Canaries) 12 95 /

-

I I

Page 20, entre Monténégro et Norvège, intercaler :

/ Voir. nir.ECTE { c«/»ic Cadix-Canaries) 13f50c\
i Barcelone ( câble Cadix-Canaries) 13 SO J

I Vigo (câble de Pen-\ i
Angle-) sunec) ( {câble Cadix- f T- C- Art. 4fl, p. /|ff.

terre. \ Billiiio ( câble del- Canaries). 13 00 \ £. R. Art. 5o, p. /ig.

- - .
( Lisard) ) ) B. P. Arl. 53, ]). .il.j

-Malte (câble' :MarïcMÏMalle:Cadix-Cana-
.

j Multiple..
,

Art. 5A ,..E.V58-.
I ries) 13 00 1 P""0- Art. 07, p. 65.
[ Angletcrrc-Portugiil ( ctillc de Pcnzancv,- ]

A Lisbonnc-CailixTCanaries)-. ... »......»..«., , ;
14 05 /L

i
.

I" i •

.

I

Page 35, Benguela, biffer les taxes portées dans les colonnes 2,3 et 4 et
inscrire en regard1diamsla colonne 9: Foi'/- régime européen'; page'21.

Page'36-, Mossamèdès, biffer les taxes portées;dansdes colonne*'2, 3 et'4 et
inscrive en'regard dans la; colonne '9 : Voit'régime eanopéeip; page 26',
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VOIE KEY-WEST. VOIE GALVESTON.

a 3 I, S G 7 8 9

fr. cv fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. n. fr. c. fr. c.

Page \i, Cnracao
.

'. 12 GO 12 00 12 60 12 00 17 90 17 90 17 90 17 90

IMôle Suint-
Nicolas 9 00 9 60 9 00 9 00 14 90 14 90 14 90 14 00

Autre» bu-
reaux ,

Co-
tuy, I.» Vé-
g», ctc 12 20 12 20 12 20 12 20 17 50 17 50 17 50 17 50

VOIE GAI.VESTON-IIAÏTI. VOIE KEÏ-WEST-HAÏTI.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
Page Âç, Vc'néxuc'la. Tous les bu-

reau* 18 S5 1S S5 18 S5 18 85 13 55 13 55 13 55 13 55

Algérie-Tunisie.
I^es taxes ci-dessus doivent être augmentéesde 25 centimes en Algérie et en Tunisie.

Page 45. Brésil, Uio-de-Janeiro voie du Nord, colonnes 2, 3, 4 et 5, lire 8,5o
au lieu de g,5o. Compléter ainsi les indications qui figurent à la page 4ao du
Bulletin mensuel de mai 1889, 3' ligne et qui sont applicables à Rio-de-Janeiro'
seulement.

Page 68, Submarine Telegraph Cy : 1° Câbles anglo-français, ajouter à la suite :
Ces câbles sont depuis le 1" avril 1889 'n propriété commune des Gouver-
nements français et anglais.

Page 72, III. Hamburg-llelgolander etc. inscrire à la suite :

Ces câbles ont été cédés à l'Administrationallemande qui les exploite depuis
le 1" avril 1889.

CARTE D'ASIE-AUSTRALIE.

Au point où le 1200 degré de longitude coupe la côte de l'Australie occiden-
tale inscrire : Rocbuck-Bay et relier ce point :

i" Par un trait noir figurant un câble à Banjoewangie (Java).
2° A Rocburnc (Australie occidentale) par un trait noir figurant une ligne

terrestre longeant la côte.
CARTE DE L'EUROPE.

Relier.Brest à Penzance (Angleterre) par un trait noir figurant un câble.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 2e BUBEAU. — VÉRIFICATION DES PRODUITS.

Nouveau texle à substituer à celui des articles 8ù7 et 1330
de l'instruction générale.

ART. 847. Des relevés trimestriels du montant des droits de poste revenant à
l'administration pour l'instruction des affaires criminelles et correctionnelles,
recouvrés par les receveurs des contributions indirectes, des douanes et de l'en-
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a-egistrement, sont transmis aux receveurs des postes et des télégraphes dans la
première quinzaine qui suil l'expirationde chaque trimestre (avt.i33o).

Les receveurs font toucher par un facteur, aux caisses des comptables des
régies financières susdésignées, le montant des relevés dont il s'-agit.

Le facteur remet à la partie versante une autorisation ainsi conçue :

Je soussigné, receveur des postes à .. .
autorise le facteur

. . . .......à donner, en mon nom, à M. le receveur de
,

quittance de la sommé
•de .. montant des droits de poste recouvrési pour le
•compte de l'Administration des- postes et des télégraphes, pendant le trimestre de
l'année 18

.

Les relevés en question doivent être joints, en fin de mois, au compté
>n° 1271, pour justifier la recette inscrite à l'article 1 bis de ce compte.

Le.montantde ces relevés est inscrit au dépouillement n" 1261 (ancien 3o), à
la date du jour où le versement a été effectué.

ART. 1330. Les directeurs des diverses régies financières suivantes : contri-
butions indirectes, douanes, enregistrement, adressent, dans la première quin-
zaine du mois qui suit l'expiration de chaque trimestre, à leurs collègues des
postes et des télégraphes, les relevés des droits de poste revenant à l'adminis-
tration pour l'instructiondes affaires criminelles et correctionnelles suivies à la
requête de leur administration.

Ces relevés sont transmis aux receveurs des postes, qui en font toucher direc-
tement le montant aux caisses des receveurs des douanes, des contributions in-
directes ou de l'enregistrement, désignés par chaque relevé (article 847).

Il doit;, en outre, être fourni au directeur des postes et des télégraphes, par
-chacun de ses collègues des services susdésignés, un relevé récapitulatif. Ces
relevés servent à vérifier les perceptions réalisées, par les receveurs des postes,
au moyen des relevés individuels.

Pour que le contrôle soit complet, le directeur des postes et des télégraphes
joint aux relevés dont il s'agit un état des droits de poste dont, il peut avoir'
.prescrit lui-mêmele recouvrementdans le courant du même trimestre.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 4° BUREAU; TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Avis relatif au tarif applicable à lu correspondance obtenue
par la machine à écrire.

L'Administration a examiné la question de savoir s'il y avait lieu d'admettre ou
non à la modération de port, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur, les avis n'ayant
pas le caractère de correspondance personnelle et obtenus au moyen de la ma-
chine à écrire.

En ce qui concerne l'extérieur, le bureau international de Berne vient, sur la
demande de l'Administration, de consulterà ce sujet tous les offices faisant partie
de l'Union postale universelle.

Jusqu'à ce que le bureau de Berne ait notifié la décision intervenue, les agents
devront continuer à refuser le bénéfice de la taxe réduite aux avis de toute
nature obtenus à l'aide de la machine à écrire.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 4* BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchisepostale duPrésident delà commission de reconstitution des actes
de l'étatcivil de Pai'is. — Prorogation d'une année.

Le Président du Conseil,IMinistre du commerce, de l'industrie et des colonies
vient de proroger, jusqu'au i" juin 1890, la franchise postale du président de la
commissionde reconstitution des actes de l'état civil de Paris qui dev.àit.prendre-
fin le ï" juin 1889.

Les agents devront modifier, en conséquence, le renvoi (12) de la page 607 dit
manuel'des franchises.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 4° BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

'Franchises postales. —Service des inspecteurs du travail dans l'industrie.
[Décisionministérielle du 29 mai 1889.)

Le Président du:Conseil, Ministre.du commerce, de l'industrie.et des colonies-
a décidé que les fonctionnaires désignés au manuel des franchisesnposlales sous
le titre :. inspecteurs duitruvail desenjants dans 'les manufactures exerceraientà l'ave-
nir ieuvsidroits ide franchises et de contreseing sous la dénomination de : Ins-
peeteursdn travaildans l'industrie.

Les agents devront, en conséquence, apporter les modifications suivantes au
manuel des'franchises : Page 477, colonne 1, remplacer «Inspecteurs du travail
des enfants dans les manufactures» par «Inspecteursdu travail dans L'industrie»_

Faire la mèmefmodification dans In colonne 1 du renvoi A et dans les colonnes
1 et 3 du renvoi (B de laumème page.

Même modification aux pages suivantes :
Page 497. —Colonne 3 du renvoi 7 ;
Page 567. — Colonne 3;
Mème^page. — Colonne 3 du renvoi A ;
Page 647. — Colonne 3 du renvoi A ;
Page 653. — Colonne 3*du renvoi A ;
Page 713. — Colonne 3;
Même page. — Colonne 3'du'renvoi A.

.DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 4" BURBAU. —. TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises postales. — Immunités postales accordées au sons-secrétaire d'Etat des
colonies. — Publication-<Pun 122e supplément au manuel desfranchises postales.

Un décret en date du 18 juin 1889 a autorisé le sous-secrétaiie d'État des
colonies:

i° A recevoir en franchise sans condition de contreseing les lettreset'dépêcbes
ui lui sont adressées à raison de ses fonctions :
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2° A expédier en franchise sa correspondance officielle destinée aux divers

fonctionnaires dénommés dans le 1220 supplément au manuel des franchises
postales publiées ci-après ;

3? A contresigner au moyen d'une griffe. -

En conséquence, les agents auront à porter aumanuel des franchises les indi-
cations dudit supplément et à y introduire également les modifications ci-après:

Page 5, tableau n" 1, S 11, après les Ministres secrétairesd'IStat.-à département,
porter: «Sous-secrétaired'État des colonies». -

Page 898, état 11° 47, ajouter au bas de l'état: «Sous-secrétaire d'Etat des colo-
nies». -.'.-:..

Page 899, état n°" 4.8', ajouter au-dessus du syndic des agents-r de change de-
Paris :

«Sous-secrétaire d'État des colonies».
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12* SUPPLÉMENTAU
MANUEL DES FRANCHISES.

ITOWA- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES |g^^==
ARRONDISSEMENT, NUMÉROSraw

..
""——i ' ——^ ~ I FORME oincoMSCBiPTios ou BESSOKT DATESde*

SIGNESBB BBSVOI '
I 80us l^1aMe dans l'étenJuoduquel do»pages 10TOH1SÉ8 k ;„,li„,,»r ABIOHHW LA CORHESPOKDAKCBDE SERVICE la la correspondancean

, à la colonnea des fonctionnaire,et de» personne. I cOMESrosDAXCK valablement contresignée ÉTATS DE cmcoascsiptics. DE s DECI«10 NSManuel aconlrcsignw
du tableau n» 3 désignés - circulant circule en franchise.des

-
leur correspondance

il M I dons la colonneci-contre en franchise ^ —"^^^a^-^"~~~ -
——--^ ministérielles.[«»- de service. des

^«CML. doît étre remise *n fr*»**™-
,#

d?il
,, Ancien. Nouveau. i^ïw PagCS*cluses. être présentée. "«»«> des tableaux.

' 1 * 3 3 ___ *
5 6 7 l l 10

| Adjoints à l'intendancemilitaire LF ^ Toute la Jtcpuhilquc. I

/ des bibliothèques publiques
T F ,,

Idem. " -
\'* de» ctiiblisseincnti de bienfaisance et des * '
; .! Administra- hospices civils dans I03 Houx où il ! '

leurs n'existe pas d'hôpitauxmilitaires
r , Idem. * " \

de l'inscription maritime dans les sous- *\ quartiers
L p w

/(jc„u
ides affairesétrangères à Marseille \ V • » " "consulaires (le France ù l'étranger

T
F*

" " *central des banques coloniales
T

' F*
. » " "diplomatiques ù l'étranger.•, T F u « * "

Ambassadeursfrançais ù l'étranger.* • TF " " "

Archevêques
L F w

Toute la Républîqin.».

~" / du service colonial à CUandcrniigor,Ku-
Qjjcf8 1 rikal.Mahé etYanaon

L F >• " " *j I J J« servicedo lu marine L* F*
w

Toute lu République. '' *! j \ du service judiciaire dans lès colonies •• | " p*
» r " "

*33l Sous-secrétaired'État des K (au-dessous de la , des brigades de- gendarmerie
r F „ loto U République. " " )

E*crot Ju l8 J1"0: colonies (i). 7e accolade)....< / je9 conH,agniesdisciplinaire» coloniales.. ££
# - « » - ' 1889-

1 dos corps d'armée L. F. " Toute la République. »
.

"I du dépôt des compagnies discîpiinsiresI colonialesde l'île d'Oloron..........
L F " * " * II des dépôts de recrutement #
L] p*

m Toute la République. "
I

Coniman- / des dépôts de remonte L* F <
Idem. •' " Idanls \ des détncheincnts militaires ,, L* F «
Idem. " *de lu garde de Pnris L F*

" " * "de la marine à Alger L F*
• ' " *de la marine ù Alexandrie , L F " " " "des régions militaires L! F. " Toute lu République, 'des subdivisions de régions militaires... L. F «

Idem. " "\ supérieurs et particuliersde» colonies. .. L. F. " " * "

/ géuéraux de la marine L. F. " Tonte la République. ' "Commissaires) *J° l'inscriptionmaritime. .".
.

L! F^
* M"*' "j de police en France cl dans les colonies.. L. F, «

Idem. "( aux revues h. F. *
Idem. " *

,
Conseillersd'État

t L. F. «
Idem. * "

\ Conservateursdes forets,
i

I
L. F.- «

idem. ' "

Consuls de France à l'étranger
.

I L F " " * ";
. ,-

.—-J
(1) Reçoit en Iraiicliisc, sans condition de contreseing,les lettres et dépêches qui lui sont a.lrcMi'oi. I I
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«™- DÉSIGNATION DKS FONCTIONNAIRES El' DliS PEB8QSKES :
1

F0RME
cJS^^^U, NUMÉROS \

cATIOÎÎ
—" " —-^ ~~- snilMa«B^•— — . SClUSlaquelle dans l'eteuduoduquel jcs DATES

- la la correspondance
j,,ges. ABTOHISES .,«.» »B BECTOI AUXQUia,|A CORnKsPOSDiKCS . : conM,ollMM, valablementcontresignée BTATS DE C.RCOSScmrT.o».
„""

, à contresigner .
ï ""i^"™

1 f .-
° ""T, "rc»1»»t circuleuu fr.nclnse. »ES I.cllio»:

Manuel u contresigner à la colonnea des fonctionnaireset des personnes fronebisc ^^' ^—i ^ M^,
««» leur correapondance du tableau n« 3 désignes ,- , doil ..,,.„
f«-

, .

du Manuel dans la colonne c.-contrc ; é,r .;scn1L!(J. Anticn. Nouveau. Numéros p
immatérielles.

:

cbisos, de service. dos franchises. doit olro remise en Irancimc. * ,ics tnbloaux. i

:
, - ,. 3 *

i 5 6 > i 2 \

Il I I - -—"~— ———^w—
i

-!

| Cumuls généraux de Franco à l'étranger * I!/ de la Caisse des dénotaet consicmulioua». ,' ..'
„, , . _,, , ,. i t

/ i • i i. . . '.• *" '• " Joute la Jîepuhliuite. *- « '•
f (îes écoles u arts cl métiers i i

de l'enregistrement,des. domaineset du r p r,I ,. . ° ; L. r . n Idem. n »
I timbre j v nI i f i '.' • • *->• * " Idem. « ».
S des écoles vétérinaires T F II del'établissementthermald'AixeuSavoie.

.
r' t,-' * « »

_

1 généra) des Archivesnationales r
'

1?
! de l'Imprimerie milioiialc ""

l.irectcura.../ îles maisonscentrales de fore» et de uor- ! ri,- i> 1 1 r» ' 11-\ L. 1'. M Joule la Renlibitum.'.. » »
rectiou ! ' J

des mines et des nonls et chaussées, fai-
x r- ' 11

' . ,. .. V- - x. c i lj- " Idem. » ' « '
stint Jonctionsd ingénieurs en chet... r .. ..

1 1 ' .• - t JJ. 1*. » Idem. » u
des musées nationaux 1 » ,,
du Muséum d'blsloire naturelle ù Pari».. .'" ,/

•< . 1 i> ' 1 .• 'iaii.it. i ii. r. n Joule in Uonuuliqiie. " »
du service îles poudies et salpêtres...... t w 7 ; ,des subsistancesmilitaires r ' 1/

> ?\ , , • * 1 i> . Mi 1 •
IJ. r. " Wfiii, n n

\ (le (rnnsmishion(les lignes tcJegrapniqu.es. /

!, . , . .
L, F. u n u 11

dans les colonies ri,' T . 1 » < 1v
1; , __.

F.. I'. « Toute h» RcpuliliqiiL'. « «

Gouverneurs \ «J0*"}0""*̂ ancaisc». £ .^ ^ ^ II
;

I ( do 1 hôtel des Invalides u Fans.
| Greffieren chef de la Cour des comptes "' " * * 1

,
!

, . i 1> i . •
l'« F. " Tonte Ui République. » »

\

731 Sous-seciéluirad'Klol dos K {uuilcssous île lai fiigénlcurs.. . ï ' °* m ne». .• j y n Idem. * " \ Décret du 18 iuîn
, o 1 1 \ ï ( des ponts et chaussées } «*

J

(Suite.) «olonics. 70 uccolnde). \
,

L. F. « „ . »

f 9"

/Suite.\ \ I tenéralîles pèchesinuritiincs TJ" ,.* „, , .
.,", ...

"
I

I

1 '
générauxdu service do sanhide la marine. L'K " lonlo 1» iH.-,.ui.l.(j„e.

1 sféncraux des travaux maritimes ou hy-
T ,, , . ;

I 8 i r ' I..F. » Idem. u '
I drauliquos *.... fi,' r /,
1 générauxdes troupes do la marine
B et inspecteursadjoints chargesdu service
1 de l'inspection dans Jes sous-arrondis-

r „,*•, t / semenls maritimes et dans les établis- , ., ,,Jiispte.cuis../
. i i • i i . L. 1*. * Idem.

. •> n
\ scmenlH de lu nini'ine itors des ports...

et inspecteurs en chef des services admi-
nistratifs et linancicrs des coloniesen
servicepcrmnncnt ou en mission dans , ,,. i J • c IJ. 1*. '' « » "
le» coLoiiics françaises

et inspecteursen chef des services admi-
nistratifs des colonies en mission ou . ..\ en tournée d'inspection '

lnlc.HUu...jg™ inspecteurs \;\- \ Toute lalirpubl^c. ; .
( îiùhtiiii-es ,J* * * '"*'"•

T ic , ,•
IJ. I**. * Idem. » n

Juges il inslritclionIT i *
" L, F. ' » '• idem. m «

Juges de pan
-K* •

L. V» * idem. u n

.
Maires

1 i inspecteurs des établissements thermaux . ,, , ,\ ir- i • 1 . . > DI7I i '-». I*
• " Idem. n r

\ Aledefins.,.. < appartenant u 1 Luit , ., * ..
i

( de la marine "" "' ' ""* " "
,
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ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

. j —i—- ——* — —•— "~~~~—— ——~ —~~-^~—- FORME ciRCONscniprion ou RESSORT DATES,„,. DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES sous laquelle dans lëtondueduquel de»
CATION - ——MM ^

—
1* la correspondance

jes CORR.SIOSDAIICE valablementcontresignée ÉTATS DU CIRCOSSCRIPTIOII. » ES DECISIOHs
„„„„. ,_„,„{. SIC.\E8 DE RENTOI AUXQUELSlA CORREsrosBAîiCE circulant circule en franchise.pneus Aviuniscs

„ ,, . . ci* _ ,_ __«—^^^^^^^^_--*»—^^^HB^^^™"""--——.
r ? a indiquer de service en franchisa „,— "wani -"^-—-«•«» -» -

m m , . ,.Manuel " contresigner à ia eûlonne 2 t|es fonctionnaireset des personnes doit Numéros immatérielles,
des ^cur eorreapondenee du tableau n° 3 désignés

r être présentée. Ancien. Nouveau. jes tableaux. Page».
<•„ „ J„ . •„ du Manuel dans la colonnecï-coulre

_ TO
Jran- de service. . . . . . „ . . K fi - 8 9 *

.
v* des franchises. doit être remise eu Iranclnse. o o. __^_ ...^^^^^^^^ _BMHB-*>>>>>>-.-im-i*-*»-»-------J---^------------

i a 3 à

'. j^ p\ i, Toute la République. " "id'aJmîiiislialioncomptablesdu servicedes
hôpitaux militaires:

. . .' L F. * Idem. * "d'administrationdu serxicc de l'habille-
ment et du campement Il*1 * idem. " °d'administration des subsistances mili-
taires

généraux de U in.uïnc, commandant en
chefune armée navale,escadrede divi-

/ sion, et officiers coinmiindunt«n bd- .' L F * idem. " "" f liment et présidents du conseil d'ad- i p. „ Idem. " *
J ininislralioii

>.de gendarmerie h F. * Idem. " " ide santé, chefs de service clans les hopi- L F * Idem.\ taux militaires
, L. F. " Idem. " *

( de la confessiond'Àugsbourg L F " " " °J asteiii's. ... j t]es églises reformées : . . L. F. " Toute In République. • *
! apostoliques dans les colonies L F " Idem. * "des départements IF " " * "maritimes L. F. " 'Joule la République. « "de police à Paris
' des chambres de commerce Il' » " " "de la commission des monnaies ri mé-

dailles « Paris L F " Toute lu République. » * 1
îles conseils d'administrationdes corps * 1

_, . rt . .militaire» UF , Wem. » • 1 Décret du 18 juin
de» conseils d'administrationdes corps IF " * " * / 1""9*

de troupe de la marine L* F. " " " *
I|

1 -i 1. 1
/ a Brest /' F*

„ - » * l
I / de9 "naeils «i»''-

e Cherbourg F « « •! Prosidents...< minintration des J ,\ Lorienl {"
y ,, " » * »•731 Sous-Secrétairod'Étal des K ( au - dessous de j cqu.pagc»de lai ;, noc|U!forl-s*-Mcr. • '

colonies. la 7' accolade).! 1 flollc [ à Toulon-sur-Mer. L. F. " " " *(Suite.) I du comité consultatif des pèches niari-I limes LiF „ « »I du conseil central des églîsos réiorinées ù j i.- n * " *Pnrîs L* F • 'l'unie la République. « •1 du consistoire Israélite à Paris. ....... T
* F - idem. * "\ des cours et tribunaux IF * Idem. " " 1

Proenrcii*»généraux L* F " Idem. * I
Procureurs de In République

. .
L* F " idem. I * "I

Receveursparticuliersdes finance» L* F * " " " I
Recteurs d'a:adcmic • I J," F*

• Toute la République. " * 1
Secrétaire perpeluel de l'Académie française 1

- J " L'"
« Idem. * *Sous-intendants militaires

T"
* K*

* " " *Sous-prcfcts i... ï '
K u " " "ides ffcresdcladoctrincclirctienncù Paris.

T
' F*

u " * *de l'institut de Ploenncl
, T

' F*
" Toule la Republique. « "des IMaristen îi T.yon \*

x? « * " "des séminaires
,

£' y
des soeurs Je Saint-Josephde Cluny.,.. f * F*

» " " *des soeurs de Saint>Pauldo Chartres....
T

* K*
« Toute la République. « "

! général des invalides de la marine .'' p' Idem. I
* *des invalides de la marine

1 I'F* I
* "

I " *
payeurs généraux des finanéeH 1 ' ' 1 I\ Vice-consulsde France à l'étranger 1 I I \ 1

——~^^—^=
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BBBEC'rieNTCENTRA» BH'I.i CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

Remboursements par télégraphe.

A partir du i™ juillet prochain,.la formule n° i3 confirmative, établie par la
direction, centrale de la caisse nationale d'épargne, pour les remboursements
autorisés par télégraphe, ne sera plus expédiée au directeur du département.

L'instruction n? 37 (Bulletin mensuel, avril 1884, page 703) sera modifiée en
conséquence- comme sait :

-
ART. 7. Alinéa 3. Remplacer les mots : An directeur du département, par les

suivants : à l'agent comptable.

Modifications à l'instruction sur le service des remboursements.

ART. 7J. Alinéa 2. Remplacer les mots: au directeur du département, par les
suivants : à l'agent comptable, qui la rapproche de la formule dressée par le rece-
veur, et qui inscrit sur le bordereau n° 17 le numéro de l'autorisation.

•

D1REOETION CENTRALE DB LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

Erratum au Bulletin mensuel de mai 1889.
Bulletin mensuel de mai 1889, page 338. Instruction n" 62, article 37, 6", 7"

&Ï 8° alinéas ;

Substituer n° 181 à n" 178.

DIRECTION DB LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau, des opérations effectuées par le service de la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de mai 1889.

Versements reçus de 123,220 déposants, dont 20,763 nou-
veaux

,
16,830,434' 83*

Remboursements à 51,273 déposants, dont
9.911 pour solde;, 1.2,0.37,405 ' 43"

Rentes achetées à 228 déposants pour un ca- ' 12,324,635 68
pitalde 287,170 25

EXCÉDENT de recettes 4,505,799 15

Nombre décomptes existant au 3i mai 1889 : 1,212,205.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juin 188g.
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